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Chères Mehunoises, Chers Mehunois,

A l’approche des fêtes de fin d’année, les 
préparatifs vont bon train afin que notre ville 
soit plus dynamique, plus attractive et plus 
belle que jamais !

Du lancement des illuminations de Noël 
en passant par le téléthon, la Corrida 
des Dormeux, le spectacle de Noël des 
maternelles, le concert de notre Harmonie 
municipale pour se terminer avec le Marché 
de Noël du Comité des Fêtes, ce mois de 
décembre aura de quoi vous faire oublier la 
grisaille du temps et les contraintes sanitaires 
de nouveau en hausse sur notre territoire.

Nous avons également, comme en 2020, 
contacté les commerçants mehunois afin de 
renouveler avec eux l’opération du calendrier 
de l’Avent qui vous permettra de bénéficier 
des avantages du jour dans leurs magasins.

Toutes ces animations sont la suite d’un été 
riche en activités diverses et nous travaillons 
déjà à ce que nous vous proposerons l’année 
prochaine !

Ne soyez pas avare de plaisirs et profitez 
pleinement de ce qui vous est offert par 
votre municipalité et ses associations, votre 
participation étant la meilleure récompense 
aux efforts consentis.

Bonnes et belles fêtes de fin d’année à toutes 
et à tous !

Edito
Jean-Louis SALAK

Maire



VITESSES LIMITÉES 

Zones 30km/h et 20km/h

Zone de rencontre 

Au sein de la zone de rencontre située dans le 
centre-ville, la vitesse est limitée à 20km/h. Dans 
les zones de rencontre, il faut garder à l’esprit que 
les piétons ont la priorité sur l’ensemble des autres 
usagers de l’espace urbain. Il n’y a pas de passages 
pour piétons puisque la traversée de la chaussée 
est autorisée partout. Les piétons sont toutefois te-
nus de ne pas gêner inutilement les véhicules. Les 
moyens de mobilité urbaine tels que les vélos, les 
trottinettes, les rollers, les skateboards etc. n’ont pas 
la priorité sur les piétons mais l’ont sur les voitures, 
motos, scooters. La circulation des vélos à contre-
sens dans les rues à sens unique est autorisée. 

LES ZONES BLEUES 

Le disque est obligatoire pour stationner et la place de stationnement 

doit être libérée à l’issue de la durée autorisée. Il est interdit de laisser 

son véhicule stationné et de changer l’heure du disque.

AIDES PERMIS DE CONDUIRE

La ville de Mehun-sur-Yèvre, à travers son dis-
positif d’aide au permis, propose un soutien aux 
jeunes et aux demandeurs d’emploi afin de favo-
riser l’insertion dans la vie active. Le montant de 
l’aide est calculé en fonction d’un quotient familial 
selon les modalités suivantes :

Plus d’informations en contactant le 02 48 57 06 24.

Le département du Cher, dans le cade de son 
opération “Mobilité et Secours”, propose une aide 
financière au profit des jeunes âgés de 15 à 18 ans 
pour passer le code de la route. Pour prétendre à 
cette subvention d’une valeur de 150 € il faut remplir 
trois conditions simples :
� Être obligatoirement inscrit dans une auto-école 
du département du Cher.
� Obtenir le code de la route.
� Participer à une session d’initiation aux gestes qui 
sauvent dispensée par l’Union Départementale des 
Sapeurs-Pompiers du Cher. 

Informations :  departement18.fr.

AIDE FINANCIÈRE POUR 
L’ACHAT D’UN  VÉLO 

Bourges Plus propose aux habitants de l’Agglomé-
ration une aide financière à l’achat d’un vélo neuf 
ou d’occasion uniquement chez un vendeur profes-
sionnel et exige de s’équiper d’un antivol sécurisé 
labellisé "1 roue" ou "2 roues" par la Fédération des 
Usagers de la Bicyclette. Cette démarche s’inscrit 
dans une volonté de réduction de l’usage quotidien 
de la voiture et ainsi de limitation des émissions de 
gaz à effet de serre. 
L’ensemble des éléments du dossier à remplir pour 
profiter de cette subvention est à télécharger sur le 
site internet de Bourges Plus : agglo-bourgesplus.fr
ou disponible à l’accueil de la Mairie.
Montant de l’aide : 
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PLATEFORME ANAIS

Le Département du Cher a fait le choix de s’équiper 
du dispositif ANAIS (Acquérir - Numériser - Analyser 
- Informer - Sécuriser), une solution digitale 
innovante et participative destinée à améliorer son 
réseau routier de près de 4.600 kilomètres. Cet 
outil numérique permet de collecter les données de 
conducteurs volontaires sur l’ensemble du territoire 
départemental, avec un objectif : prévenir les risques 
routiers et adapter les équipements aux usages 
automobiles. L’obtention du boitier est gratuite depuis 
le site : departement18.fr.

AGGLOMÉRATION

Les Mehunois peuvent bénéficier depuis l’entrée de la 
commune à Bourges Plus d’un certain 
nombre de services mis en place 
par le Syndicat Mixte Intercommunal 
à Vocation de Transports Urbains, 
dénommé « AggloBus » en charge de 
l’organisation des transports urbains 
sur le territoire de la communauté 
d’agglomération Bourges Plus.

Toutes les informations concernant les points suivants 
sont disponibles sur le site :  agglobus.com.

« LIBERTI BUS »

C'est un service de transport à la demande, destiné 
aux personnes en situation de handicap se déplaçant 
en fauteuil roulant ou malvoyantes et titulaires de la 
carte d’invalidité d’un taux supérieur ou égal à 80%.
Les déplacements sont assurés à bord de minibus 
équipés.

Ce service fonctionne sur réservation pour des 
déplacements sur le territoire des 20 communes 
d’Agglobus.

Pour réserver un trajet : 

� Tél. 02.48.67.48.67 

� Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

TRANSPORTS EN COMMUN

Les Mehunois peuvent rejoindre Bourges en 
empruntant les cars de la ligne 185 du réseau 
interurbain Rémi et les trains du réseau SNCF (ancien 
TER) avec les abonnements du réseau Agglobus. 
Les titulaires de ces abonnements peuvent ensuite se 
déplacer librement sur les autres lignes du réseau à 
partir de la gare de Bourges.

À savoir : la ligne 185 dessert trois arrêts sur la 
commune : Les Malandries, place du 14 juillet, le Petit 
Bois.

Comment ça marche ?

En prenant l’abonnement PASS Agglobus, Générations 
ou Scolaire, il faut signaler le souhait d’emprunter 
les trains ou les cars Rémi afin que soit délivrée une 
carte complémentaire « carte d’accès souple » . Lors 
des voyages, le PASS doit être validé sur les bornes 
Agglobus présentes en gare. En cas de contrôle par la 
SNCF ou le transporteur, le PASS et la « carte d’accès 
souple » doivent être présentés.

CYCLOPLUS

99 vélos classiques et 115 vélos à assistance électrique 
sont proposés à la location pour des durées de 1 à 6 
mois. 

Pour vérifier la disponibilité d’un vélo, contacter 
Agglobus par téléphone au 02.48.50.82.82 ou venir à 
l’espace Cycloplus à Bourges, 23 rue Téhophile Lamy.

Mobilité



Jacky Mimault, très engagé 
associativement entre au conseil 
municipal en 1977 sous le 
mandat de Jean Manceau qui le 
nomma maire adjoint aux affaires 
culturelles au vu des qualités qu’il 
recherchait pour ce poste. Il y 
resta jusqu’en 2001 et développa la vie culturelle de 
notre ville au travers de nombreuses actions. De par 
sa fonction de directeur des établissements Riffault 
spécialisé dans la fabrication des becs pour clarinette 
et saxophone, il contribua activement à la création et 
au développement d’une école de musique qui est 
aujourd'hui le PEA (Pôle Enseignement Artistique). 
On lui doit aussi le Pôle de la Porcelaine qui ouvrit 
ses portes le 1er juillet 1997. Il a fait adhérer la ville 
aux Routes Johanniques permettant ainsi de mettre en 
valeur nationalement l’histoire de Mehun-sur-Yèvre. 
Jean Manceau ayant choisi Murg en Allemagne pour 
être ville Jumelle de Mehun-sur-Yèvre, le choix 
s’est porté naturellement sur Jacky Mimault pour 
présider ce nouveau comité. Sa facilité à aborder les 
gens, à les rapprocher était le meilleur garant pour 
la réussite de ce jumelage. Son engagement était 
total, sa force était sa gentillesse, son sourire et son 
humour qui n’avaient pas de frontières. Preuve en est 
que des liens très forts et des échanges persistent 
encore aujourd'hui entre Mehunois et Murgois. 

ÉLECTION DES CONSEILLERS 
DÉPARTEMENTAUX

Lors des élections départementales des 20 et 27 juin 
derniers, les électeurs du canton de Mehun-sur-Yèvre 
ont élus deux nouveaux conseillers départementaux : 
Christian Gattefin et Sophie Bertrand 4e vice-
présidente en charge de l’enfance, la famille et le 
handicap. 

Contacts :
� M. Gattefin : christian.gattefin@departement18.fr 

� Mme Bertrand : sophie.bertrand@departement18.fr

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES 

Les prochaines élections présidentielles auront lieu 
les 10 avril et 24 avril 2022 et les élections législatives 
les 12 et 19 juin 2022. Pour pouvoir voter, l’inscription 
sur la liste électorale est obligatoire. Pour ce faire, il 
faut se présenter à la mairie, muni d’un justificatif 
de domicile de moins de trois mois et d’une pièce 
d’identité en cours de validité. Une personne 
mandatée par l’électeur peut effectuer cette 
démarche. Tout changement d’adresse à l’intérieur 
de la commune doit être signalé. L’inscription peut 
être faite en ligne : demarches.interieur.gouv.fr. 
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VISITE MINISTÉRIELLE 

À l’occasion de la signature de la convention « Petites Villes de Demain » Madame Jacqueline GOURAULT, 
Ministre de la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales est venue 
visiter notre ville. Elle a été accueillie par monsieur Le Maire et les élus qui lui ont présenté les 
projets de Mehun.

SIGNATURE DE LA CONVENTION VISITE DE LA VILLE

PRÉSENTATION DES PROJETS

HOMMAGE : JACKY MIMAULT
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RECENSEMENT DE LA 
POPULATION 2022 

Du 22 janvier au 22 
février 2022, une 
nouvelle campagne 
de recensement sera 
lancée par l’INSEE. Le 

recensement est obligatoire. Les agents recenseurs 
recrutés par la mairie se présenteront dans chaque 
foyer muni de leur carte. Les habitants recensés 
pourront, compléter la fiche de recensement sur 
internet. Les informations personnelles recueillies 
sont protégées, seul l’Insee est habilité à exploiter 
les questionnaires. Ces résultats permettront de 
connaître avec précision le profil de la population. Le 
recensement fournit aux collectivités des données 
stratégiques et des indicateurs utilisés pour le calcul 
par l’état des dotations de la commune. Il permettra 
en outre d’ajuster les actions publiques aux besoins 
de la population.

M U TA T I O N S  À  L A 
G E N D A R M E R I E

Après quatre ans passés à Mehun-sur-Yèvre, le 
capitaine Denis Rodier, commandant la communauté 
de brigade de gendarmerie a été muté. Il est 
nommé, depuis le 1er août, au poste de commandant 
en second de la compagnie d'Issoudun. De cette 
période passée à Mehun-sur-Yèvre, il garde un bon 
souvenir avec la satisfaction d'y avoir fait un travail 
de qualité. Il est remplacé dans ses fonctions par 
lieutenant Vincent Déjollat.

TAILLE DES VÉGÉTAUX 

Tout citoyen a l'obligation de couper la végétation 
située sur sa propriété à la limite du domaine public 
pour qu’elle n’empiète pas sur celui-ci et que les 
branches ne touchent pas les câbles électriques ou 
téléphoniques. En cas d’accident, la responsabilité 
du riverain peut être engagée. 

IL FAUT RENTRER SES 
POUBELLES !

(arrêté municipal N°173/2019).

La présence des poubelles sur le domaine public 
est réglementée : elles peuvent être sorties la 
veille au soir du jour de collecte à partir de 19h00 
et doivent être rentrées le jour du ramassage 
avant 19h00. Il est interdit de les laisser en 
permanence sur la voie publique. Les habitants ne 
bénéficiant pas d’un espace pour entreposer leur 
poubelle sont tenus de se faire connaitre auprès 
des services de la mairie. Les 
personnes les ayant laissées sur 
la voie en dehors des horaires 
permis seront alertées par 
la pose d’un autocollant. 
Un dépôt persistant expose à 
l’enlèvement de ces dernières 
et à une amende. 

INSTALLATION DE 
DÉFIBRILLATEURS 

Des défibrillateurs sont installés dans la commune. 
Les lieux d’implantation de ces défibrillateurs 
cardiaques automatisés ont été déterminés 
en fonction de la concentration du public. Ces 
équipements donnent des consignes orales, 
reconnaissent automatiquement si la personne doit 
bénéficier d’un choc et le délivrent si nécessaire.
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FRANCE SERVICES

Présentation de l'espace France Services

Ouvert en début 

d’année, l’espace 

France Services 

de Mehun-sur-

Yèvre propose aux 

citoyens d’accéder 

à différents services 

: pôle emploi, caisse nationale d’assurance-maladie, 

mutualité sociale agricole, caisse d’allocations 

familiales, caisse nationale d’assurance vieillesse, 

direction générale des finances publiques... 

Les usagers peuvent ainsi bénéficier d’un 

accompagnement personnalisé et s’entretenir avec 

un expert dans un espace confidentiel. Les agents 

France Services aident les citoyens dans l’utilisation 

des outils informatiques et numériques du quotidien 

pour des tâches tels que la création d'une adresse 

e-mail, l’impression ou le scan d'un justificatif, la 

simulation d'allocations, la création d’identifiants pour 

accéder au service public en ligne… En complément 

l’espace France Services de Mehun-sur-Yèvre met à 

disposition des postes informatiques en libre-service.

Les agents France Services sont présents :

� Dans les locaux de la Poste situés 3 rue Catherine Pateux.

� Du mardi au vendredi aux horaires suivants : 

9h00-12h00 / 14h00-18h00 et le samedi de 9h00 à 12h00.

� Prise de rendez-vous possible au 02 48 23 76 98 

ou par mail : mehun-sur-yevre@france-services.gouv.fr

Les ateliers

Toujours dans cette optique de venir en aide aux 

citoyens dans leurs démarches administratives 

du quotidien et de les former à l’utilisation des 

outils numériques, l'espace France Services de 

Mehun-sur-Yèvre a proposé plusieurs ateliers. Au 

cours du mois d’octobre, trois ateliers ont eu lieu : 

apprendre à gérer ses comptes bancaires en ligne, 

découvrir France Connect et l'identité numérique et 

enfin utiliser un smartphone et une tablette.

LES SERVICES 
MUNICIPAUX 

Accueil de la Mairie
� Place Jean Manceau
� Lundi, mercredi et vendredi : 8h15 - 12h 

et 13h30 - 17h
Mardi et jeudi : 9h30 - 12h et 13h30 - 17h
Vendredi : 8h15 - 12h et 13h30 - 16h45 
Samedi : 9h - 12h

� 02 48 57 30 25

CCAS
� Place Jean Manceau
� Lundi au jeudi : 9h-12h et 14h-16h30

Vendredi : 9h-12h et 14h-16h
� 02 48 57 06 16
� ccas@ville-mehun-sur-yevre.fr

Service emploi / Mission locale 
� Place Jean Manceau
� Lundi : 10h00 - 12h15 et 14h00 - 17h00 

Du mardi au jeudi : 8h30 - 12h15 
et 14h00 - 17h00 
Vendredi : 8h30 -12h15h

� 02 48 57 06 24

Services techniques
� 84 avenue du Général de Gaulle
� Lundi au jeudi (fermé le jeudi matin) : 

8h - 12h et 13h45 - 17h
Vendredi : 8h à 12h et 13h45 - 16h45

� 02 48 57 06 17
� 02 48 57 15 16 

Service Enfance
� 7 rue du Chemin Vert
� 02 48 57 19 19
� service.enfance@ville-mehun-sur-yevre.fr

Police municipale
� Place Jean Manceau
� 02 48 57 06 11 

PEA
� 101 rue Jeanne d’Arc
� 02 48 57 01 62
� emmm.secretariat@ville-mehun-sur-yevre.fr

Bibliothèque Alain-Fournier
� 13 rue Emile Zola
� Mardi et mercredi : 9h00 - 12h00 et

14h00 - 18h00
Vendredi 14h00 - 18h00 
Samedi 9h00 - 12h00h

Pôle de la porcelaine
� Rue des Grands Moulins
�  02 48 57 06 19

Château-Musée Charles VII 
� Place du Général Leclerc 
�  02 48 57 00 71
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CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 

Les Mehunois étaient particulièrement nombreux 

le 11 novembre à la cérémonie commémorative 

de l’armistice de la Première Guerre Mondiale. Le 

cortège, rassemblé sur le parvis de l’Hôtel de ville, s’est 

rendu au cimetière en musique. La foule composée 

d’anciens combattants, de pompiers, d’élus, de 

nombreux enfants et de Mehunois a rendu hommage 

aux combattants qui ont péri dans cette guerre, mais 

aussi à toutes les victimes civiles. Après le salut au 

drapeau, Jean-Louis Salak et Christian Gattefin ont 

pris la parole. Puis la Marseillaise, entonnée par un 

collégien, a été reprise en chœur par la foule.

À l’occasion du centenaire du monument aux Morts de 

Mehun-sur-Yèvre, les élèves des écoles mehunoises ont 

participé à la cérémonie en lisant des textes relatant 

la création de celui-ci. Par ailleurs, des photographies 

historiques datant de l’inauguration du monument 

étaient présentées à la curiosité de tous. 

Le cortège est ensuite retourné sur le parvis de l’Hôtel de 

ville. L’Harmonie municipale a clôturé en musique cette 

manifestation. Monsieur le Maire a tenu à remercier tous 

les participants et a invité chacun à partager un verre de 

l’amitié à l’espace Maurice Genevoix.
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Cette association 

compte à ce jour 600 

communes. Son but 

est de favoriser le 

développement et de pérenniser la transmission des 

savoir-faire d’exception. Situés au carrefour de l’éco-

nomie et de la culture, les métiers d’art sont marqués 

par la très grande diversité de leur champ d’action. 

Monsieur Poissonnier, 

délégué général est 

venu rencontrer mon-

sieur le maire et cer-

tains professionnels. 

Mehun-sur-Yèvre compte une grande variété 

d’activité d’artisanat d’art : 

� Une tapissière
� Une restauratrice de tableaux 
� Un dessinateur imprimeur
� Un maître verrier 
� Trois ébénistes 
� Un luthier
� Une créatrice de sculptures en fil de fer
� Un graveur sur cuivre
� Une entreprise de fabrication de produits 
réfractaires
� La manufacture Pillivuyt, Entreprise du Patrimoine 
Vivant

En 2022, le salon des métiers d’art se tiendra 
du 7 au 9 octobre.

Ce réseau compte 109 communes 

entre 2 000 et 20 000 habitants : 

de charmantes petites villes 

de caractère, où l’on découvre 

un patrimoine remarquable, 

une identité artisanale et 

gastronomique mais aussi un 

hébergement et un accueil de qualité. Un guide 

présentant ces villes, réalisé par Michelin, est diffusé 

chaque année à plus de 200 000 exemplaires. Il est 

disponible à l’Office de Tourisme et à la mairie.

Depuis sa fondation, Mehun-sur-Yèvre participe ac-

tivement à l’activité de ce réseau. En 2021, lors du 

congrès national de Jonzac, notre commune s’est vue 

attribuer le 6e prix du concours interne “ L’eau au ser-

vice de l’attractivité touristique ”.

Ce label apolitique 

s’est donné pour mis-

sion de promouvoir et 

de protéger l’image 

la plus fidèle possible 

de Jeanne d’Arc. Il regroupe aujourd’hui une ving-

taine de communes historiquement liées à son épo-

pée. L’Assemblée générale des villes Johanniques 

s’est tenue à Saint-Pierre-le-Moûtier les 9 et 10 oc-

tobre, Mehun-sur-Yèvre y était représentée. 

Le dynamisme et la richesse de notre commune dans les domaines du tourisme, du 
patrimoine et de l’économie reconnus par des labels nationaux. 
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Crée en 1990, ce label a pour 

but de protéger, améliorer 

et promouvoir les parcs et 

jardins privés ou publics. 

“Parcs et Jardins en Région Centre-Val de Loire” re-

groupe de merveilleux parcs et jardins harmonieu-

sement répartis sur le territoire de la région Centre. 

Mehun-sur-Yèvre a été retenue pour ses jardins du 

duc Jean de Berry au cœur de la ville avec leur aspect 

naturel et leur proximité avec le canal de Berry. 

En 2021, “Villes et 

Villages Fleuris” 

rassemble près 

de 4470 communes labellisées. Ce label récompense 

l’engagement des villes et villages en faveur de 

l’amélioration de la qualité de vie et la stratégie 

globale d’attractivité mise en place à travers le 

fleurissement, le paysage et le végétal.

Mehun-sur-Yèvre est actuellement labellisée 2 fleurs. 

En août dernier, des juges examinateurs sont venus 

évaluer le fleurissement de la commune en prenant 

en compte de nombreux critères : 

� La démarche de valorisation communale par le vé-

gétal et de fleurissement.

� Les actions d'animation et de promotion de cette 

démarche auprès de la population, des touristes et 

des acteurs pouvant être concernés.

� La présentation du patrimoine végétal et du fleuris-

sement.

�  La cohérence des aménagements paysagers et de 

leur gestion selon les différents lieux de la commune...

Cette association compte 

aujourd’hui 18 sites et villes 

membres formant une 

route touristique (150km) 

jonchée de châteaux 

allant du Moyen Âge à la 

Renaissance. Charles VII 

ayant fait de Jacques Cœur son grand argentier et 

son conseiller, Mehun-sur-Yèvre est naturellement 

membre de ce label. 

La route Jacques Cœur médiatise et valorise ces 

différents sites et organise des événements ludiques 

comme le “crime au château”.
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"Jacky a été le président fondateur de notre Comité 

de Jumelage avec Murg, créé le 10 décembre 1983. 

Il faisait suite à la signature de la Charte de Jumelage 

établie avec Murg le 20 octobre de la même année par 

Jean Manceau, Maire de Mehun-sur-Yèvre et Norbert 

Bernauer, Maire de Murg. Jacky s’est attelé avec les 

autres membres fondateurs et leurs homologues 

murgois à tisser des liens avec notre ville jumelle 

pour que nos associations, nos familles puissent se 

rencontrer et durablement partager des moments 

conviviaux. C’est ainsi que des échanges entres 

les pompiers, les judokas, les musiciens, les écoles 

etc. ont vu le jour. Il a aussi mis sur pied les fameux 

challenges (avec le Chat-Langé pour trophée), 

rencontres festives entre nos deux villes tous les 4 ans 

qui permettent à de nombreux Mehunois (jeunes et 

moins jeunes) de se mesurer lors de joutes festives. 

Toujours avec cette gentillesse qui le caractérisait, il 

a mis son talent d’homme des Arts au développement 

de l’amitié entre nos deux villes. 

La maladie l’ayant contraint à "lever le pied", nous 

essayons avec le nouveau comité que j’ai l’honneur 

de présider de continuer son œuvre. Jacky, nous te 

devons beaucoup.

Lors de ses obsèques, Heinz Jorg Kuspert, fondateur 

du comité de Murg et Adrian Schmidle, actuel Maire 

de Murg lui ont rendu un vibrant hommage."  

Un Mehunois au service du rayonnement de sa ville

JACKY MIMAULT,

Comme une peine n’arrive jamais seule, notre 

jumelage a eu aussi le regret d’apprendre le 6 

novembre la disparition de Konrad Lüthy. 

Konrad a été un des artisans de la construction de 

notre jumelage en tant que secrétaire général de la 

mairie de Murg de 1983 à 2000. 

Il a participé à de nombreux échanges et rédigé 

plusieurs documents sur l’histoire Franco-Allemande 

et l’amitié entre nos deux villes. 

Nous gardons un souvenir attachant de Konrad et 

partageons la tristesse de ses proches. 

HOMMAGE À KONRAD LÜTHY

Philippe HUBERT

Président du comité de jumelage

� Challenge 2019 - épreuve stratégique

� Challenge 2019 - épreuve sportive

� Challenge 2019 - trophée Chat-Langé

� Remise de la médaille de la ville de MURG par Adrian SCHMIDLE à Jack MIMAULT en 2011
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PRÉPARATION DU TÉLÉTHON 2021

Une réunion préparatoire a eu lieu le 25 octobre 2021 en 

présence de Christian Joly, Adjoint au maire délégué à la 

vie associative et sportive, de responsables d'associations 

mehunoises, de conseillers municipaux et de M. Sébastien 

Brunet, coordinateur départemental du Téléthon - Cher. 

Une action est prévue le samedi 4 décembre place 

Pillivuyt de 9h00 à 13h00. 

LE PROGRAMME DES ACTIONS

Le samedi 4 décembre, de 9h00 à 13h00, 

place Pillivuyt

� Vente de brioches, galettes, gâteaux, café et vin 
chaud par la Municipalité et l’Office Municipal des 
Sports

� Tombola pour le gain d’un sapin Nordmann par la 
société Perrin Sylviculture

� Deux tombolas pour le gain d’un coffret de 3 bou-
teilles de vin offert par le domaine Maxime Hubert

� Deux tombolas pour le gain d’un coffret de 3 bou-
teilles de vin offert par Philippe Pigeat

� Tombola pour le gain d’un lot de 3 bières alle-
mandes offert par le Comité de Jumelage

� Vente de porte-clés et de couronnes de l’Avent 
par le Comité des Fêtes

� Vente de mangeoires à oiseaux par l’Yèvre de 
Mer Plongée

� Randonnée pédestre par la RAMY

� Animation par les sonneurs des Échos du Val 
d’Yèvre à 10h00

Mais aussi 

� Enduro Carpe les 27 et 28 novembre par le 
Gardon Mehunois à l’étang des Varennes

� Vente de chouquettes le 3 décembre par le Lions 
Club dans la galerie marchande d’Intermarché

� Concert de l’Harmonie Municipale le samedi 4 
décembre à 20h30 au Centre Socioculturel André 
Malraux

� Don de 1€ par participant à la Corrida des 
Dormeux par le VVF Athlé le 4 décembre à 19h
dans les rues du centre-ville.

� Activités sportives par le Basket Club Mehun et le 
groupe scolaire Marcel Pagnol

� La nuit du Tennis de Table par le Cercle Pongiste 
Mehunois

� Vente de galettes et gâteaux à la fin de l’entraîne-
ment par le Karaté Mehunois

� Vente de café, crêpes et boissons à la fin des en-
traînements par le Judo Club Mehun

� Tombola par Mehun Badminton

� Vente de gobelets par la Mehunoise Vigilante

� Recette de la buvette d’un match offerte par 
l’Olympique Mehun Handball

� Tombola lors d’un tournoi par le Tennis Club 
Mehun

� Tombola par Jacqueline Audejean



Un été festif14

� 14 juillet - Fête nationale � Tour de France � 22ème Fête Médiévale

� Les échappées à vélo � Les Jardins en fête � Rassemblement de Goldwing

� Exposition concours photos� Concert école de musique au Château

� Exposition de peintures

� Forum des associations � Concert de l'Harmonie� Exposition « Les Rosières, une tradition revisitée »

� Feu d'artifi ce - 15 août� Marché nocturne

� Initiation judo dans les Jardins du Duc
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14 AOÛT, VISITE DE NUIT

Dans la suite du marché de spécialités, proposé en 

semi nocturne sur la place du château, la visite de nuit 

du château-musée s’est déroulée, cette année, à partir 

des douves. Lovés au pied du donjon, les visiteurs d’un 

soir ont apprécié un spectacle équestre, évoquant 

au plus près de la réalité, des joutes médiévales. 

Intermèdes musicaux, projections d’images, histoires 

du lieu et des personnages ont ponctué cette belle 

soirée. Petits et grands ont pu également découvrir 

une large bibliothèque, 

des jeux, une visite à 

thème sur l’eau et les 

étuves ou s’entraîner au 

tir à l’arc...

C’est autour de 

l’équipe pédago-

gique du collège 

Irène Joliot-Curie 

de Mehun que le 

Souvenir napo-

léonien a proposé aux élèves d’une classe de 4e de 

travailler sur les lycées impériaux et plus particuliè-

rement celui de Bourges. Les recherches des élèves 

ont permis la création d’une douzaine de panneaux 

synthétisant le sujet. Le prince Pierre Murat et les au-

torités, sous la conduite de M. le Maire, ont remis aux 

élèves diplômes et cartes de membre en remercie-

ment de leur engagement. Cette journée consacrée 

à l’histoire et à la mémoire s’est poursuivie par une 

visite de la ville ancienne, puis s'est terminée par 

l’inauguration de l’exposition éponyme présentée à 

la bibliothèque Alain-Fournier.

Plus de 500 visiteurs sur 

le site du château lors 

des deux jours consacrés 

à la découverte du 

patrimoine, des châteaux 

et des musées. En ponctuation des visites guidées, 

l’École municipale de musique a proposé des aubades 

tout au long de l’après-midi du samedi et les visiteurs 

ont pu admirer les dernières œuvres restaurées 

dont un strigile* antique en attendant l’arrivée du 

rassemblement Goldwyn. Chromes rutilants et belles 

mécaniques ont réveillé les vieilles pierres pour le 

plaisir de tous. Plus traditionnel était le dimanche, avec 

l’ouverture commentée des salles basses, support de 

l’ancienne chapelle du château et les exposés sur les 

images médiévales de la résidence préférée du roi 

Charles VII.
* Instrument curviligne permettant de retirer l’huile enduite sur les 

muscles des lutteurs gréco-romains.

Partenariat entre différentes associations et la ville, la 

conférence d’automne de novembre proposait comme 

thème "Napoléon Ier et le cinéma". David Chanteranne, 

directeur du musée Bertrand de Châteauroux a 

passionné son auditoire et a fait partager sa passion 

pour l'Empereur et ses mille et une représentations. 

Images et extraits de films ont fait voyager le public 

dans le temps et le cinéma : complots, batailles et 

amours, pour un beau cocktail d’Histoire.

7 NOVEMBRE, CONFÉRENCE NAPOLÉON

18, 19 SEPTEMBRE, JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE

12 SEPTEMBRE, LES LYCÉES IMPÉRIAUX À LA BIBLIOTHÈQUE



La rentrée scolaire 2021-2022 s’est bien déroulée.

Effectifs

Une légère hausse des inscriptions dans les écoles 
a été enregistrée en 2021 aussi bien en élémentaire 
qu’en maternelle avec 503 élèves (+ 13).
� Ecoles élémentaires : 301 élèves
� Ecoles maternelles : 189 élèves
� Classe ULIS : 13 élèves

Les effectifs des accueils périscolaires et de la 
restauration scolaires sont : 
� 282 inscrits dans les accueils
� 391 inscrits à la restauration

Nouveau service

Un service de transport collectif par bus a été mis en 
place pour l’école maternelle du Centre, 8 enfants qui 
y sont inscrits.

Sécurité sanitaire

Depuis le début de l’année scolaire, les services sont 
restés mobilisés pour assurer la sécurité sanitaire des 
enfants et adapter leur fonctionnement en partena-
riat avec l’Éducation Nationale, aux niveaux sanitaires 
déclenchés par l’État. Les interventions de nettoyage 
sont renforcées, les procédures sont adaptées et les 
horaires d’entrée et de sortie restent décalés dans 
certaines écoles.

Nouvelle tarifi cation sociale

Dans le cadre de la stratégie de prévention et de 
lutte contre la pauvreté et afin de permettre aux en-
fants des familles les plus modestes de pouvoir bé-
néficier de la restauration scolaire pour le prix le plus 
modique possible, le conseil municipal a approuvé la 
mise en œuvre du dispositif « Cantine à 1€ » et signer 
une convention de trois ans avec l’Etat.

Enfance / scolaire16

RENTRÉE SCOLAIRE 

Durant les vacances, les services techniques municipaux 
et des entreprises travaillant pour la ville ont procédé à 
des travaux dans les différents établissements scolaires :

École Jules Ferry 
� Toiture terrasse : 25 645,40 €
� Plafonnier éclairage : 544,75 €
� Total : 26 190,15 €

École Marcel Pagnol
� Toiture terrasse : 59 189,23 €
� Rideaux occultants : 3 033,60 €
� Équipement informatique : 17 237,42 €
� Total : 79 460,25 €

École du Centre 
� Porte extérieure des sanitaires : 1 963,14 € 
� Jeux extérieurs : 18 690,00 € 
� Total : 20 653,14 € 

École du Château
� Sol cantine : 7 949,70 €
� Rideaux cantine : 1 491,84 €
� Rideaux salles de classe : 1 491,84 €
� Urinoirs : 1 573,30 €
� Luminaires : 1 921,32 €
� Plafonniers : 1 427,12 €
� Fermeture des vasistas préau : 565,66 €
� Equipement informatique : 18 002,44 €
� Total : 34 423,22 €

École Charmilles
� Equipement informatique : 25 906,38 €

RASED
� Bureau et téléphone: 879,20 €

Total pour toutes les écoles : 187 512,34 €

TRAVAUX ET ÉQUIPEMENTS

Depuis septembre deux professeurs du Pôle 
Enseignement Artistique dispensent des cours d’arts 
plastiques et de musique  en collaboration avec 
l’équipe pédagogique dans les classes de l’école 
Marcel Pagnol. Ils interviendront ensuite au sein des 
autres écoles mehunoises. Cette initiative, financée 
par la commune, a pour objectif de proposer aux 
écoliers un enseignement et un accompagnement 
plus spécifiques des cours artistiques.

Durant les vacances scolaires d’automne du 25 
octobre au 5 novembre, les enfants mehunois âgés de 
3 à 16 ans ont pu participer aux activités organisées 
par les animateurs de l’accueil de loisirs. Le thème de 
ce séjour était les jeux sous toutes leurs formes. Les 
enfants ont ainsi pu disputer des parties de jeux de 
société traditionnels, jouer aux jeux vidéo, participer 
à des jeux de plein-air (chasse au trésor) découvrir 
de “nouveaux” jeux à l’image du spikeball ou encore 
aller au bowling ou au laser game. Un séjour riche en 
amusements et découvertes pour les enfants. 

SÉJOUR D’AUTOMNEINTERVENTIONS EN MILIEU 
SCOLAIRE



LA RENTRÉE DU PEA 

Le Pôle d'Enseignements Artistiques (PEA) a 

également fait sa rentrée début septembre. Le nombre 

d’inscrits a augmenté par rapport à l’an dernier 

passant de 250 en 2020-2021 à 291 cette année. Toutes 

les classes d’instruments et d’arts plastiques sont 

complètes. Parmi ces 291 personnes inscrites, 59 le 

sont pour les enseignements d’arts plastiques et 232

pour les enseignements musicaux. De nombreux 

instruments y sont enseignés parmi lesquels le 

violon, la guitare, la 

flûte, l’accordéon, 

la clarinette, le 

saxophone, le tuba, 

la trompette... 

ORCHESTRE À L’ÉCOLE 

Depuis le mois de septembre, chaque vendredi après-

midi, les élèves de CE2 de l’école des Charmilles se 

rendent au Pôle d'Enseignements Artistiques dans 

le cadre du projet municipal “L’orchestre à l’école” 

mené en partenariat avec l’Éducation Nationale. Les 

élèves sont répartis en six groupes dans lesquels ils 

découvrent et apprennent à jouer d’un instrument. 

L’apprentissage est assuré par des professeurs de 

l’école de musique.

À terme, les d’élèves joueront ensemble afin de former 

l’orchestre de l’école des Charmilles. L’objectif de ce 

projet est d’apporter une connaissance musicale aux 

enfants en leur apprenant à jouer d’un instrument et 

de renforcer leur cohésion et leur esprit de groupe. 

Également, la pratique d’une activité musicale a des 

effets bénéfiques sur les facultés d’apprentissage 

scolaire des élèves en renforçant leur concentration 

en classe. Une représentation est d'ores et déjà prévue 

en fin d’année scolaire. 

�  Groupe des tubas et trombones �  Groupe des clarinettes�  Groupe des caisses claires

�  Groupe des saxophones �  Groupe des trompettes

�  Le groupe des fl ûtes traversières

17Enseignements Artistiques
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REPRISE DES ATELIERS À L’ÉPICERIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

Depuis le début du mois d’octobre, les ateliers ont repris au Panier Mehunois, l’épicerie sociale et solidaire ani-

mée et gérée par des agents du CCAS et des bénévoles. Les ayants droit de l’épicerie ont ainsi pu participer à 

différentes animations : accompagnement aux démarches administratives, idées d’activités manuelles et conseils 

pour bien cuisiner à petit prix. Deux autres ateliers sont prévus d’ici la fin de l’année : cuisine sur le thème des 

fêtes de fin d’année et décorations de Noël. 

LE REPAS DES ANCIENS 

Jeudi 11 novembre, 180 Mehunois agés de 70 ans et plus 

ont participé au traditionnel repas des anciens offert par 

le CCAS. Cette année, le thème du repas, était “les livres”. 

Pour l’occasion la salle avait été décorée d’illustrations 

évoquant les différents styles de littérature. Après avoir 

dégusté un repas raffiné, ils ont pu profiter d’un orchestre 

qui les a fait danser tout au long de l’après-midi. Tous 

sont repartis ravis de ce moment de convivialité.

RÉOUVERTURE DE LA MAISON 
DE JANINE 

Après la fermeture en raison des restrictions sanitaires, 

les membres du club municipal du 3e âge peuvent enfin 

se retrouver à la « Maison de Janine ». Depuis le 3 no-

vembre, le Club Rencontres et Amitiés accueille sur ins-

cription dix personnes maximum les lundi et mercredi 

au programme : scrabble, tricot, jeux de cartes, lecture et 

travaux manuels. 

Renseignements auprès du CCAS au 02 48 57 06 16

Comme vous soutenez l’œuvre de nombreuses associations caritatives qui vous sollicitent régulièrement, vous 

pouvez apporter votre aide à des personnes proches. Les actions du Centre Communal d’Action Sociale sont di-

rectement orientées vers les Mehunoises et les Mehunois, familles et personnes âgées en difficulté : aide alimen-

taire, aide au paiement des factures, colis de Noël, aide au chauffage… Reconnus d’utilité publique, les dons au 

CCAS sont déductibles d’impôt. Les legs et sommes versés sont, au centime d’euro près, intégralement redistri-

bués à vos concitoyens. Ainsi, nous pourrons ensemble, mieux encore, répondre aux situations d’urgence et lutter 

contre l’exclusion. Le CCAS est le moyen privilégié par lequel la solidarité locale peut réellement s’exercer de 

façon pérenne. Nous vous remercions d’avance pour votre générosité. 

Envoyez ou déposez votre don au CCAS place Jean Manceau ; Tél. : 02 48 57 06 16 (chèques libellés à l’ordre du 

Trésor public).

DONS AU CCAS
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NOUVEAUX PROFESSIONNELS 

� ATELIER LA LOUPE D'ORME
Atelier artisanal de menuiserie, agencement, 
restauration de meubles et création.  
06 64 65 52 97 / 117 avenue Raoul Aladenize  
chanezbenoit@gmail.com

� LE PETIT CHARLES
Restaurant de cuisine française traditionnelle.
06 50 14 52 60 / 12 place du 14 juillet 
mail@lepetitcharles.fr 

� LES PRESTIGES D’EMILIE
Création et commercialisation d'articles d’art de 
vivre.  
06 87 58 74 88 / 153 rue Jeanne d’Arc  
lesprestigesdemilie@gmail.com

� LAURENT SERVICES
Entreprise de multi services, petit travaux 
intérieurs et extérieurs, peintures, papiers 
peints, tonte, taillage de haies, petite plomberie 
et autres.
07 77 88 39 37 / 500rg@live.fr

�THYSNAIL
Prothésiste ongulaire, diplômée. Soins des mains et 
des pieds à domicile.
06 29 93 54 87 / tiphainethieblemont@gmail.com 
instagram.com/thyssnail2020

� ÉRIC DUPOUY
Hypnothérapeute : Hypnose Ericksonienne sur 
rendez-vous uniquement. 
06 71 02 16 33 / 70 rue Jeanne d'Arc
erik.dupouy@wanadoo.fr  

�ELODIE RIBEIREAU
Hypnothérapeute : Hypnose Ericksonienne, 
médecine traditionnelle Chinoise. 
06 36 44 27 33 /  www.elodie-ribeireau.com 

� GWENAËLLE GARCIA
Naturopathe, spécialisée en naturopathie-natale 
dédiée à la femme enceinte.
06 89 20 22 27 / 68 rue Jeanne d'Arc 
contact@naturopathe36.fr / naturopathe36.fr 

� CYCLES STREBELLE 
Restauration, personnalisation, réparation, achat et 
vente de cycles.
06 34 15 19 74 / 171 avenue Raoul Aladenize
contact@cycles-strebelle.fr/ cycles-strebelle.fr 

UN MEHUNOIS CHAMPION 
DU MONDE DE PIZZAS

Après 15 ans en restauration au sein de restaurants 
étoilés, Jean-Michel Treuil achète en 2018 son pre-
mier camion à pizzas. Seize mois après le lance-
ment d’Enzo Pizz’, il participe à la Coupe du monde 
de pizzas 2019 et y obtient une honorable médaille 
de bronze avec une pizza à la patate douce. En oc-
tobre, 2021 il participe avec son salarié Mickaël 
Flin à la Coupe du monde de pizzas et spaghettis 
qui avait lieu à Rome. Il s’est imposé dans la catégo-
rie “dessert” en proposant une pizza aux pommes 
granny smith et reine des reinettes, citron, limon-
cello et noix de macadamia. 

Enzo Pizz’ est présent :  le vendredi rue Victor Hugo. 

"LES HALLES MEHUNOISES"

La municipalité a confié à la société UTOPIA 
Consulting le déploiement d’un dispositif de sou-
tien au commerce local. 
Dans une perspective de développement et va-
lorisation de l’activité commerçante et de dyna-
misation du territoire, une plateforme numérique 
dédiée aux commerçants et artisans mehunois 
permettra de mieux connaître l’offre commerciale 
présente sur la commune réunie sous une même 
vitrine. 
Ainsi, les clients pourront trouver les produits qui 
répondent à leurs envies en consultant les sites 
détaillés et renseignés par les commerçants et ar-
tisans adhérents et pourront bénéficier s’ils le sou-
haitent d’un canal de vente en ligne.
Ce nouveau service devrait être actif dans les se-
maines à venir et accessible directement sur le site 
internet de la ville.
Une possibilité de consommer local et de soutenir 
les commerces de proximité !
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QUELQUES CHIFFRES

28 000
Ouvrages

25 000
Prêts chaque année 
(livres, C-D, DVD)

1000
Titres échangés avec la 
Bibliothèque du Cher

500
Ouvrages achetés

800 
Abonnés

25
Abonnements de revues 

adultes

17
Abonnements de revues 

jeunesses

25
Abonnements de revues 

adultes

LE FOND DE LIVRES DE LA 
BIBLIOTHÈQUE

La bibliothèque Alain-Fournier met à la disposition 
de ses lecteurs 25 000 ouvrages, livres, DVD, CD, 
magazines, renouvelés par les prêts de la Bibliothèque 
du Cher et par des acquisitions faites en fonction des 
sorties littéraires.  Chaque mois, un choix de livres est 
programmé pour acheter les nouveautés littéraires 

enfants et adultes. Un peu plus de 500 livres rentrent 
ainsi dans les collections. La sélection se fait en 
consultant les revues professionnelles, les articles dans 
la presse, les visites dans les librairies et parfois sur 
proposition de lecteurs. La bibliothèque enrichit aussi 
régulièrement son fonds local et régional. Les ouvrages 
d’auteurs locaux ou traitant de sujets intéressant 
particulièrement la région sont achetés. 

� Le catalogue en ligne : mehun-sur-yevre.fr

LES ANIMATIONS :

Les “heures du conte” : 

� Pour les enfants de 2 à 5 ans, elles ont lieu le premier 
mercredi du mois, la prochaine sera le 1er décembre 
de 15h45 à 16h30. 
� Pour les enfants de 6 à 8, ans, c'est toujours le 
deuxième mercredi du mois la prochaine sera le 8 
décembre de 16h15 à 17h10. 

Les visites du Centre de Loisirs :

Depuis la rentrée, déjà 70 enfants sont venus passer un 
moment de détente et de découverte à la bibliothèque.   

L’accueil des écoles : 

À la demande des enseignants, les classes sont 
accueillies régulièrement. Depuis la rentrée scolaire, 
22 classes seront déjà venues d'ici la fin de cette 
année. 

Rencontres lecture : 

Le dernier mercredi du mois à 15h, des lecteurs 
inscrits à la bibliothèque peuvent se retrouver pour 
échanger sur un livre aimé ou pas, emprunté à la 
bibliothèque ou pas. Il est nécessaire de prévenir les 
bibliothécaires de sa participation.

Visite à la maison de la Petite Enfance : 

Le dernier jeudi du mois, les bibliothécaires se 
rendent à la crèche “À Petits Pas” pour présenter des 
livres aux jeunes enfants.

Portage de livres à domicile : 

Ce service gratuit est proposé aux abonnés dans 
l’incapacité de se déplacer ponctuellement ou sur 
une longue durée. Une dizaine de personnes en 
bénéficie et pour le choix des livres, s’en remettent 
aux bibliothécaires. 

LES EXPOSITIONS

Dernièrement, trois expositions gratuites et ouvertes à 

tous ont été proposées : “Les Lycées napoléoniens” par 

les élèves du collège, “Les Espaces Sensibles du Cher” 

par Bourges Plus et “Les Pré-Humains” conçue par le 

Centre International de la Préhistoire de Tautavel.
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LE SAVIEZ-VOUS ?

Par Philippe BON 

Dans les pas des princesses, 
le rempart oublié...

A partir de la porte de l’Horloge, il est facile de suivre 

les anciens remparts dans le parcellaire urbain, pour-

tant, il y a des lieux et des murs qui savent dispa-

raître sous la végétation et les haies champêtres. Par 

exemple, au pied du château, en escarpe des berges 

de l’Annain, se regarde à loisir une ruine romantique, 

dominée par un haut pignon pointu percé d’une che-

minée. Cette construction, autrefois rattachée au châ-

teau par un pont à deux arches, est appelée hôtel de 

Bon Repos et est connue depuis le XVe siècle : 1408, 

pour être plus précis. C’est à cette date qu’un frag-

ment de la comptabilité du duc de Berry indique la 

commande passée pour en maçonner les fondations. 

Mais d’hôtel, il n’en reste que des ruines, dont il est 

bien difficile de comprendre toute l’économie inté-

rieure.

Pourtant, ce fut l’un des 

éléments majeurs d’un luxueux dispositif princier. 

L’Annain était canalisé, un moulin de plaisance écoulait 

ses eaux depuis un étang vers la zone portuaire et, 

surtout, un rempart de près de 300 m. de développé 

séparait des marécages, la ménagerie et les garennes. 

Depuis ce rempart, dames et seigneurs pouvaient 

contempler sans risque les animaux sauvages, 

communs ou rares qui s’égayaient dans les enclos. 

Si les cervidés et les ours semblent incontournables 

et si on connait la présence d’un dromadaire, celle 

d’une girafe reste supposée... Depuis ce rempart, le 

promeneur dominait, arrivé à son extrémité, inutile de 

se retourner pour revenir sur ses pas, il lui suffisait de 

poursuivre sa marche sur le chemin de ronde d’une 

tour circulaire pour se retrouver dans le sens inverse.

Cette tour, cherchez la ! Tout comme le rempart, elle 

est bien dérasée et l’herbe l'a fait disparaître des 

regards curieux. Pourtant, vous connaissez son nom, 

c’est celui d’un chemin : La Tour des Champs. Depuis 

ce rempart de plaisance, le regard pouvait se perdre 

vers les prés de Thinay (Barmont), accrocher les toits 

de la métairie de Gandebert, regarder le “batel” ducal 

glisser sur les eaux de l’Yèvre tout en contemplant les 

hauts toits pointus et élancés des dentelles de pierre 

du château. Peut- on imaginer Jeanne, la duchesse de 

Berry, ou la reine, Marie d’Anjou et leurs suivantes, 

habillées en vert de mai ? Tout autant qu’une belle 

Agnès au bras de son royal amant, laissant entrevoir 

ses cheveux d’or et sa gorge naissante sous les rayons 

de lune ? Reflets d’argent, rendant l’Yèvre métallique 

et la chouette moqueuse...



A vos agendas !

DÉCEMBRE

DU 1 AU 24 DÉCEMBRE

Calendrier de l'Avent

par la Municipalité 

Des offres chez vos commerçants 
mehunois, annoncées chaque jour 
sur notre page Facebook.

3 DÉCEMBRE | 14H30

Collecte de sang

Par l’Association pour le don de 

sang bénévole 

Centre André Malraux

3 DÉCEMBRE | 18H30

Lancement des illuminations

de Noël

Porte de l’Horloge

4 DÉCEMBRE | 9H > 13H

Téléthon

Place Pillivuyt

4 DÉCEMBRE | 19H00

Corrida des Dormeux 

Départ sous l'horloge

4 DÉCEMBRE | 14H30

Arbre de Noël des écoles

maternelles 

par la Municipalité 

Centre André Malraux

4 DÉCEMBRE | 20H30

Concert Téléthon de 

l'Harmonie Municipale

Centre André Malraux

5 DÉCEMBRE | 10H45

Journée nationale d’hommage 

aux morts pour la France en 

Algérie, Maroc et Tunisie

par la Municipalité et l’Entente AC 

et VG 

14 DÉCEMBRE | 18H30

Audition de Noël

Participation des classes d’éveil, 

de Formation Musicale et des 

chorales enfants.

Centre André Malraux

16 DÉCEMBRE | 19H

Audition de Piano

Espace Maurice Genevoix

18 DÉCEMBRE | 16H > 21H

Marché de Noël & tombola

par le Comité des Fêtes mehunois 

Place du Château

19 DÉCEMBRE | 10H > 18H

Marché de Noël & tombola

par le Comité des Fêtes mehunois

Place du Château

19 DÉCEMBRE | 14H15

Le train du Père-Noël direction 

Bourges

par l’association du CFTST

Départ de la gare

23 DÉCEMBRE | 14H > 16H30 

Visite de ville et atelier cartes 

de vœux pour les enfants

par l’Offi ce de Tourisme

Réservation obligatoire au : 
02 48 57 35 51 

JANVIER

8 JANVIER | 19H

Rifles de janvier 

par Judo Club Mehun

Centre André Malraux

9 JANVIER | 14H

Rifles de janvier 

par Judo Club Mehun

Centre André Malraux

11 JANVIER | 18H > 20H

Balade thermographique 

par Bourges Plus

Place Edouard Servat
Suivi d’une réunion 

d’information sur le thème des 

accompagnements à la rénovation 

énergétique.

20 JANVIER | 19H

Cérémonie des vœux du Maire 

à la population

Centre André Malraux

FÉVRIER

1 FÉVRIER 

Conseil municipal

Centre André Malraux

MARS

8 MARS 

Conseil municipal

Centre André Malraux

12 & 13 MARS

Fête nationale du timbre sur le 

thème du voyage 

Centre André Malraux

18 & 19 MARS

Festival de Printemps 

Centre André Malraux

13 MARS

Conférence recherches 

sublacustres et les naufragés 

de la Méduse 

par le GHAMY

SOUS RÉSERVE DE L’ÉVOLUTION DES CONDITIONS SANITAIRES

DÉCEMBRE

Du 22 janvier au 22 février
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Mehun-sur-Yèvre, le 10 novembre 2021

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

L’absence de piscine sur Mehun-sur-Yèvre vous a 
surement manqué cet été comme à de nombreux 
mehunois. Une étude devrais être lancé. Nous 
serons vigilant pour qu’elle répondent à tous 
pour l’apprentissage de la natation pour les 
jeunes, pour le bien être physique, pour des soins 
pour les anciens, pour des activités sportives et 
des compétitions pour les sportifs.

Nous nous étions opposés à la vente à l’euro 
symbolique à M Ducourtioux de l’immeuble situé 
au 82 et 84 rue Jeanne d’Arc au mois de février. 
Car il n’y avait pas de mise en concurrence. Il 
nous avait été mis en avant l’état du bâtiment et 
l’urgence. Il n’y avait pas le temps pour cela.

Aujourd’hui il est proposé de vendre l’immeuble 
à la même personne via une société civile 
immobilière pour 1000 euros pour une estimation 
mise à jour de 8000 euros et bien sûr toujours 
sans mise en concurrence. En 8 mois nous 
aurions eu largement le temps de faire une mise 
en concurrence . Mais ce choix n’a pas été fait. 
Pourquoi? Nous aurions juste pris le risque de le 
vendre plus chère.

Philippe DEBROYE, Edyta KOBYLANSKA, 
Jérémie FABRE, Corinne DUFOURT, José MATEU

Chères concitoyennes et concitoyens,

Bientôt deux années que Mehun-sur-Yèvre est en-
trée dans l’agglomération de Bourges Plus. Nos op-
posants de l’époque avaient critiqué notre décision, 
force est de constater aujourd’hui, même si cela 
reste encore obscur pour certains d’entre vous, que 
cette adhésion est de plus en plus profitable à notre 
ville et ce dans plusieurs domaines.
Certes, comme dans tous les mariages, chacun doit 
faire des concessions mais au final, l’essentiel est 
d'obtenir des avantages et des moyens supérieurs 
à ce que nous avions auparavant.
Ainsi, la ville bénéficie tous les ans de fonds de 
concours importants nous permettant de réali-
ser des travaux ou achats valorisants en limitant 
l’emprunt :  la Maison de l’Habitat qui apporte ses  
conseils et son expertise pour le financement de 
la rénovation de votre logement, Agglobus et ses 
services de transport adaptés aux besoins de la po-
pulation ainsi que la location de vélos électriques, 
l’aide à l’achat de vélos, les fonds de relance aux 
entreprises et commerces en difficulté comme ceux 
versés durant la crise COVID,… 
Enfin, la stratégie touristique développée par 
Bourges Plus, effective au printemps 2022, permet-
tra à notre ville de s’afficher encore plus comme 
deuxième centre d’intérêt de l’agglomération et 
de profiter ainsi d’un essor économique que nous 
n’aurions pas pu atteindre sans ce rapprochement.
Mehun-sur-Yèvre contribue pleinement de par 
son patrimoine historique, culturel, industriel et 
environnemental, à la richesse et à l’attrait de ce 
nouveau territoire communautaire élargi et c’est 
dans cet esprit de partage que nous continuerons à 
construire l’agglomération de demain !

Jean-Louis SALAK, Béatrice FOURNIER, Christian JOLY, 
Elvire CLEMENT, Christian GATTEFIN, Nicole HUBERT, 
Alain BLIAUT, Annie VAN DE WALLE, Bruno MEUNIER, 
Sophie BROSSIER, Julien FOUGERAY, Fabienne THIAULT, 
Pedro DA ROCHA, Annie HOUARD, Christophe 
GRANGETAS, Stéphanie BUREAU, Patrick BOUCHONNET, 
Patricia PIGEAT, Denis BAUGÉ, Véronique FERNANDES, 
Michel PATIN, Yasmine LEFEBVRE, Erick GEIGER, Maryse 
MARGUERITAT 

AGIR ENSEMBLE POUR UN AVENIR DURABLE MEHUN-SUR-YÈVRE, C’EST VOUS

Premier sang de Amélie Nothomb (Prix Renaudot)
L’inconnue de la Seine de Guillaume Musso
Enfant de salaud de Sorj Chalandon
La porte du voyage sans retour de David Diop
Les promises de Jean-Christophe Grangé
Mohican de Eric Fottorino
La volonté de Marc Dugain

Le fils de l’homme de Jean-Baptiste Del Amo
Le passager sans visage de Nicolas Beuglet
Le carnaval des ombres de R.J. Ellory
Celle qui brûle de Paula Hawkins
Au printemps des monstres de Philippe Jaenada
La lettre d’un hussard de la République de 
Didier Lemaire

LA BIBLIOTHÈQUE ALAIN-FOURNIER VOUS PROPOSE QUELQUES-UNS 
DES DERNIERS TITRES ACHETÉS :

Le fils de l’homme de Jean-Baptiste Del Amo

Au printemps des monstres de Philippe Jaenada

Mehun-sur-Yèvre,
c’est VOUS !
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